
Paie Janvier 2026 

HAUSSE DU SMIC AU 1er JANVIER 2026 
 

Augmentation du SMIC au 01/01/2026 :  
SMIC horaire : 12,02 € (au lieu de 11,88 €) 
SMIC mensuel brut : 1823,03 € pour 35 heures hebdomadaires (au lieu de 1801,80 €) 

PLAFOND SECURITE SOCIALE 2026 
 

Le plafond annuel de sécurité sociale passe au 1er janvier à 48 060 € par an pour un temps plein.  
Il est donc fixé à 4 005 € par mois et à 220 € par jour. 

COTISATION PATRONALE SASSURANCE VIEILLESSE 
 

Le taux de la cotisation patronale vieillesse déplafonnée passe de 2,02% à 2,11% à compter du 1er 
janvier. 
 

SALAIRE MINIMUM CONVENTIONNEL (SMC) AU 1er JANVIER 2026 
 

Suite à l’avenant N°210 de la Convention Collective Nationale du Sport du 03/04/2025, voici les montants 
retenus pour chaque groupe de classification et catégorie de salarié pour l’année 2026 (augmentation 
unique des minima conventionnels à compter du 1er janvier).  
Pour rappel cette mesure ne s’applique pas aux salariés qui sont au-delà du plancher du groupe 
concerné, sauf si l’employeur souhaite leur faire bénéficier d’une augmentation du même taux. 

Pour rappel, les salariés doivent bénéficier d'une prime d'ancienneté égale à 1% du SMC du groupe 3 
soit 19,98 € par mois pour un temps plein au 1er janvier 2026 (au lieu de 19,78 € depuis le 01/07/2025) 
lorsque leur ancienneté atteint 24 mois dans l'entreprise. Cette prime est augmentée de 1% pour chaque 
période de 24 mois supplémentaire jusqu'à un maximum de 15%. En cas de temps partiel, cette prime 
est versée au prorata des heures effectuées. 

Salaires minimas au 01/01/2026 (grille ci-jointe)  

 

http://www.gestionnaire-paie.com/montant-du-smic-2015-brut/

